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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 PARC DARWIN 
Adhésion à diverses associations et attribution de cotisations pour l'exercice 

2014 
 
 
Philippe THINES rapporte : 

 
La Directive européenne 1999/22/ CE du 29 mars 1999, appelée « Directive Zoo », retranscrite par l’Arrêté 
ministériel du 25 mars 2004, chapitre 6, article 53, rappelle la nécessité pour les parcs zoologiques de jouer 
convenablement leur rôle en matière de conservation des espèces menacées, de sensibilisation du public et de 
recherche scientifique. 
Ainsi ils sont encouragés non seulement à participer aux programmes d’élevage en captivité d’espèces 
menacées, mais aussi à soutenir concrètement, scientifiquement et financièrement les projets de protection des 
espèces menacées dans leur habitat naturel au sein de leur pays d’origine. On parle alors de conservation « in 
situ ».  
La municipalité n’étant pas en mesure d’organiser et de financer ce type de projets en son nom propre, 
l’intermédiaire d’associations expérimentées et reconnues en la matière est une bonne alternative.  
L’adhésion à ces associations est par ailleurs une reconnaissance de la qualité et de l’implication du zoo de 
Montpellier dans sa mission de conservation et de recherche scientifique. 
C’est pourquoi il est proposé : 

- 1 - de renouveler les adhésions aux organismes bénéficiaires les années précédentes : EAZA, ISIS, 
AFdPZ, AFVPZ, AEECL, Ordre des vétérinaires 

- 2 - d’adhérer à six nouveaux organismes  afin d’étendre le champ d’action et la notoriété du zoo de 
Montpellier 

Fonds pour la Conservation du Guépard 
Cheetah Conservation Fund (CCF) 
http://www.cheetah.org 
 
Créé en 1990, le Cheetah Conservation Fund (CCF) est internationalement reconnu dans ses démarches de 
conservation des guépards et de leurs milieux de vie. Le CCF International Research and Education Center est 
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basé en Namibie, près de Grootfontein. Sa stratégie pour sauver le guépard sauvage repose sur trois volets : 
recherche, conservation et éducation, en commençant par des études à long terme pour comprendre et surveiller 
les facteurs affectant la survie du guépard. Les résultats de ces études servent à élaborer des politiques de 
conservation et des programmes pour soutenir ses populations. Le CCF travaille activement avec les 
communautés locales, nationales et internationales pour faire connaître, communiquer, éduquer et former. 
 
Association Helpsimus 
http://www.helpsimus.org 
 
Helpsimus soutient des projets de conservation in situ pour le grand hapalémur intégrant les populations locales 
et organise des actions de sensibilisation à la conservation de l’espèce en Europe et à Madagascar.  
L’association est aujourd’hui le soutien principal des projets « bamboo lemur » et « Ramaimbangy », et protège 
plus de 180 individus à Madagascar. Ses actions permettent l’emploi de plusieurs dizaines de personnes à 
Madagascar et ont un impact direct sur l’amélioration de l’éducation dans les zones d’activités des projets 
qu’elle soutient. 
 
 
Fonds pour la Conservation des espèces et des écosystèmes sahélo-sahariens 
Sahara Conservation Fund 
http://www.saharaconservation.org 
 
Le Sahara Conservation Fund (SCF) est une organisation non-gouvernementale, créée dans le but de 
promouvoir la conservation de la faune sauvage, des habitats et des autres ressources naturelles du Sahara et des 
steppes sahéliennes qui le bordent. SCF œuvre pour mettre en place sa vision : un Sahara bien conservé et géré, 
dans lequel les processus écologiques fonctionnent naturellement, avec des communautés végétales et des 
populations animales viables dans leurs aires de répartition historiques ; un Sahara qui profite à tous ses 
habitants et où le soutien pour cette préservation est assuré par des acteurs provenant de toutes les composantes 
de la société. Afin d’atteindre cet objectif, SCF établit des partenariats entre les gouvernements, les zoos, la 
communauté scientifique, les conventions internationales, les organisations non gouvernementales et les 
bailleurs de fonds, créant ainsi un réseau puissant partageant le même but : la conservation des déserts et de leur 
héritage naturel et culturel unique. 
 
Fonds International pour la conservation des rhinocéros 
Save the Rhino International 
http://www.savetherhino.org 
 
Lancée en 1992 et enregistrée en tant que « charity » auprès de la Charity Commission for England and Wales 
(n° 1035072) en 1994, cette institution a pour mission d’œuvrer en faveur de la conservation des populations 
viables de rhinocéros en voie de disparition en Afrique et en Asie. Pour ce faire, les financements privilégient la 
lutte anti-braconnage, la surveillance des populations sauvages de rhinocéros africains et asiatiques, les 
translocations d’individus et l’aide à l’élevage en semi-captivité. L'avenir de la faune étant aussi 
inextricablement lié aux communautés humaines qui partagent son habitat, les projets financés sur le terrain 
incluent toujours un volet éducatif et environnemental. 
Fondation Namibie Nature 
Namibia Nature Foundation 
http://www.nnf.org.na 
 
Les Zèbres de Hartmann, ou zèbres de montagne, sont particulièrement menacés dans la nature et leur 
répartition géographique restreinte en Namibie et Afrique du Sud. Contrairement au Zèbre de Grévy qui 
bénéficie d’importantes aides internationales, surtout au Kenya, peu de programmes de surveillance et de 
conservation in-situ sont malheureusement développés pour cette espèce. Le Professeur Morris Gosling suit les 
populations namibiennes de Zèbres de Hartmann depuis 2005 sur 5 localités et a développé un projet de 
conservation in-situ à travers les fonds de la Rufford Foundation puis, plus récemment, à travers la Namibia 
Nature Foundation. L’adhésion à cette fondation sera donc destinée à l’aide matérielle sur ce projet. 
 
Association Européenne des Vétérinaires de Zoos et de la Faune Sauvage 



European Association of Zoo and Wildlife Veterinarians 
http://www.eazwv.org 
 
Cette association est le pendant européen de l’AFVPZ et fédère un réseau de professionnels utile et nécessaire 
aux vétérinaires de parcs zoologiques. 
 

- 3 - de fixer le montant des cotisations pour l’exercice 2014 de manière suivante : 

CHAPITRE NATURE NOM DE L’ORGANISME MONTANT 

928 6281 AEECL : Association Européenne pour l’Etude et la 
Conservation des Lémuriens 

2 000 € 

928 6281 Ordre des vétérinaires 959 € 

928 6281 AFVPZ : Association Francophone des Vétérinaires 
de Parcs Zoologiques 

69 € 

928 6281 EAZWV : Association Européenne des Vétérinaires 
de Zoos et de la Faune Sauvage 

240 € 

928 6281 AFdPZ : Association Française des Parcs 
Zoologiques 

3 250 € 

928 6281 EAZA : European Association of Zoos ans Aquarias 2 027 € 

928 6281 ISIS : International Species Informations Systems 1 800 € 

928 6281 Cheetah Conservation Fund 1 500 € 

928 6281 Helpsimus 1 500 € 

928 6281 Sahara Conservation Fund 1 500 € 

928 6281 Save the Rhino International 2 000 € 

928 6281 Namibia Nature Foundation 1 500 € 

928 6281 TOTAL 18 345 € 

 
Les montants seront prélevés sur la ligne de crédit 22784, nature 6281, chapitre 928. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’adhérer aux associations : Cheetah Conservation Fund, Helpsimus, Sahara Conservation Fund, Save 
the Rhino International, Namibia Nature Foundation et EAZWV ; 

- de désigner Madame le Maire en qualité de représentante de la ville de Montpellier au sein de ces 
associations avec faculté de se faire représenter par son Adjoint délégué ; 

- d’accepter le versement de cotisations aux organismes référencés dans le tableau ci-dessus pour un 
montant total de 18 345 € ; 

- d’imputer cette dépense sur le budget de la Ville, ligne de crédit 22784, nature 6281, chapitre 928 ; 
- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


